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Elections pour l’assemblée des délégués de la SSMIG

Davantage de candidats des diffé-
rentes régions sont recherchés
Bernadette Häfliger Berger

Secrétaire générale de la SSMIG 

Bien trop peu de candidatures ont été déposées dans plusieurs régions électorales à 
la date limite d’inscription. C’est la raison pour laquelle ce délai a été prolongé 
jusqu’au 15 juin 2016. Il est en effet essentiel que l’assemblée des délégués repré-
sente tout l’éventail des membres auprès de la SSMIG, car c’est le seul moyen pour 
qu’elle puisse accomplir ses missions importantes.

A la date limite d’inscription du 30 avril 2016, 19 per-
sonnes avaient manifesté leur intérêt pour une candi-
dature. Nous souhaitons les remercier grandement 
pour leur engagement. Toutefois, énormément de 
places restent encore non pourvues dans la plupart des 
régions. 

Engagement à durée limitée

Il est essentiel que l’assemblée des délégués représente 
tout l’éventail des membres de la SSMIG. L’assemblée 
de la SSMIG a lieu deux fois par an à Berne. Les délé-
gués sont indemnisés pour leur engagement. En raison 

Aperçu des candidatures reçues et des candidatures encore manquantes.

Région électorale Nombre de sièges Candidats

Bâle (BL/BS) 2 Hug Balthasar, Bâle  
Rosamilia-Schnell Claudia, Röschenz 
Schenk Daniel, Itingen

Berne 3 Brechbühler Roland, Corgément 
Grossenbacher-Villiger Marcus, Ringgenberg 
Müller Marc, Grindelwald 
Reber Feissli Monika, Langnau 
Revaz Frey Jacqueline, Dotzingen

GE/VD 4 Ehle-Roussy Anne, Bellevue 
Zirbs Savigny Brigitte, Genève 
Aucune inscription 
Aucune inscription

Suisse centrale (LU/NW/OW/UR/ZG/SZ) 2 Gerritsen Peter, Zoug 
Aucune inscription

Espace Mittelland (AG/SO) 3 Küenzi Erich, Hägendorf 
Aucune inscription 
Aucune inscription

NE/FR/JU 2 Schiemann Uwe, Grolley 
Aucune inscription

Suisse orientale (AI/AR/GL/GR/SG/SH/TG) 3 Brabetz Michael Alexander, Wil  
Aucune inscription 
Aucune inscription

Tessin 2 Balmelli Manuela, Morcote 
Chiesa Alberto, Lugano 
Crestani Silvio, Stabio 
Kistler Milena, Barbengo 
Rodella Sapia Mirjam, Avegno

VS 1 Aucune inscription

Zurich 4 Aucune inscription 
Aucune inscription 
Aucune inscription 
Aucune inscription
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des missions statutaires de l’assemblée des délégués, 
ils jouent un rôle très important. Outre l’assemblée gé-
nérale, l’assemblée des délégués est l’organe suprême 
et elle est responsable de la direction stratégique de la 
SSMIG. Elle élit notamment la présidence et le comité 
directeur, détermine les frais d’adhésion et institue les 
commissions permanentes.

Prolongation du délai d’inscription 
jusqu’au 15 juin 2016

Nous prolongeons donc la date limite du dépôt de can-
didature au 15 juin 2016. D’ici là, les candidatures de-
vront être déposées et appuyées par au moins 
20 membres individuels de leur région électorale. 
L’inscription se fait sur le site internet de la SSMIG, où 
un formulaire en ligne spécifique nommé «Inscription 
candidature AD» se trouve sous l’onglet «Contact».
Nous publierons immédiatement les nouvelles candi-
datures sur le site internet, où les membres individuels 
de la région concernée pourront alors apporter leur 
soutien directement en ligne. Il est également possible 
de recueillir les 20 signatures de manière tout à fait 
classique au moyen d’une feuille de signatures. Cette 

feuille peut également être téléchargée sur le site inter-
net. Les feuilles de signatures seront aussi disponibles 
sur le stand de la SSMIG lors de l’assemblée de prin-
temps de la SSMIG, qui aura lieu du 25 au 27 mai 2016 à 
Bâle.
Dans les régions où le nombre de candidats n’excède 
pas le nombre de sièges disponibles, ces candidats se-
ront considérés comme élus d’office. S’il y a plus de can-
didats que de sièges disponibles (ce qui est actuelle-
ment uniquement le cas pour Bâle, Berne et le Tessin), 
une élection doit avoir lieu.
Cette élection se déroulera également de manière élec-
tronique à partir du 20 juin 2016 sur le site internet de 
la SSMIG. Les membres de la région électorale concer-
née seront encore une fois informés de l’ouverture de 
l’élection. Les candidats ayant obtenu le plus grand 
nombre de voix seront élus. L’élection se déroulera 
sans quorum.

Nous nous réjouissons des candidatures à venir. 

Veuillez vous adresser à la secrétaire générale pour toute ques-

tion: bernadette.haefliger[at]sgaim.ch
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